
 
 
 
 

 

Caillebotis MEA – tolérances de fabrication et de livraison  
(selon la norme RAL-GZ 638 édition septembre 2008) 
 

Ces spécifications sont valables pour toutes les grilles de dimensions maximales 2,0 m², avec un côté ne dépassant pas 2000 mm. 
Pour des grilles au-delà des 2000 mm, les tolérances sont à définir. 
 

 

  

 

  

 
c; e; f = maxi  0 mm jusqu‘à -4 mm; 
g = maxi +-1,5 mm; d = maxi +-4 mm 
(mesuré sur 10 mailles) 
h; i = +8, -0 mm 

 a = maxi 0,0025 x S  Différence des diagonales mesurées 
D1 moins D2 maxi 0,010 x S 
(plus grande longueur) 

 

Tolérances autorisées pour les caillebotis pressés   
 

 
 

  

 
Ecart convexe xt maxi = 1/200 de la long. pour des dimensions > 600 mm; 
maxi 8 mm; 
dimensions < 600 mm; maxi 3 mm 
 

 Position oblique des barreaux porteurs et bordures p max. 
= 0,1 x H 
cependant 3 mm maxi  

 

 
 

 

 
 

Ecart concave ot maxi = 1/200 de la long pour des dimensions > 600 mm; 
maxi 8 mm;  
dimensions < 600 mm; maxi 3 mm 
 

 Barreau Remplisseur réhaussé 
q max. = 1,5 mm 

 

 

 
 

Ecart convexe xq max. = 1/200 de la long. pour des dimensions > 600 mm;  
maxi 8 mm; 
dimensions < 600 mm; maxi 3 mm 
 

  

Bordure saillante réhaussée  
s max. = 1,0 mm 

 

  
 

 
Ecart concave oq max. = 1/200 de la long pour des dimensions > 600 mm; 
max. 8 mm; 
dimensions < 600 mm; maxi 3 mm 
 

 Bordure saillante vers le bas 
r max. = 1,0 mm 

 

 

  

 
Ecart maximal de 5 mm autorisé; 
Pour caillebotis env. 300 mm x 300 mm maximal env. 2 mm 
 

 Découpe biaise barreau porteur et remplisseur 
t max. = +-0,1 x H; cependant 3 mm maxi 
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Schnittformen nach Wahl des Herstellers
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